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RÉSUMÉ DE LA SÉANCE DU CONSEIL

AVIS PUBLICS

COMITÉ DES LOISIRS

BIBLIOTHÈQUE LA DÉTENTE

   INSTALLATIONS SEPTIQUES 

Les petits couvercles en béton situés à l’intérieur des installations septiques 
finissent par se dégrader. Avec le temps, ils causeront des bris à votre 
installation septique. 

Comme leur présence est plus nuisible 
qu’autre chose, nos camionneurs ne les 
réinstallent pas. Nous vous demandons de 
ne pas les remettre en place et de vous en 
départir. Merci pour votre collaboration !

info@ste-henedine.com | 418 935-7125 

1299, route Sainte-Thérèse, Sainte-Hénédine

 BINGO DES CHEVALIERS DE COLOMB   
 DE ST-LAZARE 

Le 25 octobre et le 29 novembre à 19 h 
au Centre communautaire, 128 rue de la Fabrique.

Début du Bingo 19 h, les portes ouvriront à 18 h

3 000 $ en prix
Réservé aux 18 ans et plus

Patrice Fournier 418 883-2128
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 RÉSUMÉ DE LA SÉANCE DU CONSEIL DU 11 SEPTEMBRE 2023 

L’intégral des procès-verbaux est disponible sur le sitewww.ste-henedine.com

• Adoption règlement tarification 9-1-1 (hausse à 0,52$/par mois et indexation)
• Modification demande PAVL route Langevin
• Réception définitive contrat Construction Edguy Développement Chabot
• Besoin en urbanisme 2024 signification à la MRC
• Autorisation préparation appel de candidature Adjoint(e) administratif(ve)/Coordonnateur (trice) 

des Loisirs (poste contractuel durant congé de maternité)
• Participation au projet de soutien MADA régional
• MSP – Exercice Grand secousse – Jeudi 19 octobre à 10 h 19
• Réforme numéro civique suivi
• Mandat à Morency pour préparation et publication politique sur Renseignement personnels Loi 25
• Varia – Contrat déneigement MTQ (nouvelle proposition)

 AVIS PUBLIC : ÉVALUATION FONCIÈRE 

QU’AVIS est par la présente donné que le rôle triennal d’évaluation foncière de la municipalité de Sainte-Hénédine sera 
en 2024 en vigueur à son deuxième exercice financier et que toute personne peut en prendre connaissance au bureau 
municipal durant les heures d’affaires.

L’organisme municipal responsable de l’évaluation (OMRÉ) est :

MRC de la Nouvelle-Beauce  200-280, boulevard Vachon Nord, Sainte-Marie (Québec)  G6E 0H2

Que toute personne désireuse de demander une révision administrative à l’égard du rôle d’évaluation foncière, au motif que l’évaluateur 
n’a pas effectué une modification qu’il aurait dû apporter en vertu de l’article 174 de la Loi sur la fiscalité municipale du Québec, DOIT le 
faire au cours de l’exercice pendant lequel survient l’événement justifiant la modification ou du suivant et DOIT :

• Remplir le formulaire intitulé « Demande de révision du rôle d’évaluation foncière » qui est disponible à l’adresse suivante 
nouvellebeauce.com/citoyens/evaluation-fonciere/faire-une-demande-de-revision

• Remettre le formulaire dûment rempli au bureau de l’organisme municipal responsable de l’évaluation.

• Joindre au formulaire la somme déterminée par le règlement 358-05-2016 de l’organisme municipal responsable de l’évaluation aux 
fins de la révision administrative et applicable à l’unité d’évaluation visée.

Donné à Sainte-Hénédine ce onzième jour du mois d’octobre deux mille vingt-trois.

 AVIS PUBLIC : CENTRE DE LA PETITE ENFANCE LA BECQUÉE 

QUE tel que prévu à l’article 7 du code municipal du Québec, alinéa 3 et suivants, je donne avis de l’acte de cession du lot 6 523 087 du 
Cadastre du Québec, situé au 118, rue Chabot, de la circonscription foncière de Dorchester, appartenant à la municipalité de la Paroisse de 
Sainte-Hénédine, en faveur du Centre de la Petite Enfance La Becquée ayant son siège au 124, rue Saint-Joseph, Saint-Isidore, Québec, 
G0S 2S0, publié au registre foncier du Québec, le 22 septembre 2023.

Superficie : 4 602.9 m2  |  Évaluation municipale : 348 300 $

Donné à Sainte-Hénédine ce vingtième jour du mois d’octobre deux mille vingt-trois.
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 DES NOUVELLES DE NOTRE ÉCOLE 

Le 28 septembre dernier, les élèves ont pu profiter d’une superbe journée d’automne pour leur sortie au Mont Chocolat. 
Chaque groupe faisait une randonnée adaptée à leur âge. Pour plusieurs d’entre eux, c’était une deuxième expérience 
avec cette activité. Avec le beau temps, le plaisir et l’amusement étaient à son comble!

Nos plus jeunes ont eu la chance d’assister au spectacle Ficelle chez Ovascène le 18 octobre. Cette sortie était payée 
en totalité par l’école. 

Wow, comme nous sommes chanceux, les écoliers, le personnel de l’école et les parents de pouvoir compter sur votre générosité. En effet, 
lors de notre collecte de bouteilles, nous avons amassé une somme environnant les 3 330 $. Sans ces collectes, l’école ne serait pas 
en mesure de faire vivre de belles sorties et activités à ses jeunes. C’est très touchant de constater votre fidélité. En mon nom et celui de 
chacun des enfants et enseignants, MERCI!

Audrey Quirion Association des étudiants de Ste-Hénédine Inc.

 OFFRE D'EMPLOI 

Poste contractuel (12 à 18 mois) avec possibilité de prolongement

La municipalité de Sainte-Hénédine est à la recherche d’un responsable de la gestion 
des loisirs, de la culture et adjoint administratif pour travailler sur son territoire.

Tâches :
• Organiser et superviser les activités reliées à l’animation d’été et lors des différents 

congés scolaires, de la piscine extérieure et des activités au chalet des Loisirs et au 
terrain des Loisirs;

• Organiser et programmer différents cours et activités pour le bien-être de 
la population;

• Organiser et superviser la réalisation de divers évènements;
• Assurer un suivi des revenus et des dépenses du service des loisirs;
• Animer, préparer et faire un suivi des réunions pour divers comités dont celui 

de la Commission des Loisirs de Sainte-Hénédine;
• Participer et représenter la municipalité auprès de différents organismes

de loisirs et de culture;
• Assister et remplacer pour différentes tâches au bureau municipal lorsque requis.

Connaissances :
• Bonne qualité du français parlé et écrit;
• Avoir une connaissance fonctionnelle des outils informatiques habituels;
• Avoir de l’entregent et pouvoir s’exprimer en public.

Exigences :
• Avoir un permis de conduire valide;
• Expérience récente et pratique dans les tâches mentionnées ci-haut;
• Flexibilité et polyvalence demandée.

Horaire :
• Poste contractuel avec horaire flexible (entre 15 et 30 heures par semaine selon 

la période de l’année).
• Possibilité d’être réalisé comme 2e emploi ou pendant vos études.
• Variable (peut être appelé à travailler le soir ou la fin de semaine selon les activités)

Salaire : Selon la compétence et l’expérience.

Entrée en fonction : décembre 2023 ou janvier 2024

Ce poste est ouvert à tous (étudiant, jeune retraité, priorité aux résidents de la 
municipalité et de la région)

Veuillez nous faire parvenir votre candidature ou vos questions à l’adresse 
suivante : info@ste-henedine.com L’appel de candidature se termine le 20 
novembre 2023 à 16h. Les candidats retenus seront contactés par courriel. 

Donné à Sainte-Hénédine, le 20 octobre 2023.

 QUAND COMPOSER LE 9-1-1 

1 appel sur 3 au 9-1-1 n’est pas de nature 
urgente. Le réseau est engorgé !

Vous devez composer le 9-1-1 seulement si 
votre santé, votre sécurité ou vos biens sont 
menacés et que vous avez besoin d’une 
intervention immédiate des pompiers, des 
policiers ou d’une ambulance.

Octobre réchauffe les cœurs

Avec ses multiples couleurs
À travers la brume automnale
Tombent les feuilles du jardin.

Leur chute est lente...
Nous pouvons les suivre du regard.. 
L'érable avec ses feuilles de sang 

Le chêne avec ses feuilles de cuivre. 
Les dernières, les plus rouillées

Tombent des branches dépouillées.
Les feuilles mortes qui crissent sous nos pas

Nous disent tout bas : L'automne est là.
Que cette nouvelle saison soit remplie 
de bonnes nouvelles, de bénédictions, 
d'opportunités et d'amour pour tous!

L’équipe d’animation locale, vous invite aux 
célébrations de nos défunts, le 22 octobre 

à 8 h 30. Pendant les 2 célébrations de 
novembre, soit le 12 et le 26 à 8 h 30, 

venez découvrir la vie de certains saints!

L’équipe d’animation locale
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 LA VÉLOROUTE DE LA CHAUDIÈRE 

La Véloroute de la Chaudière fermera pour l'hiver en Nouvelle-Beauce le 16 octobre

Sainte-Marie, le 11 octobre 2023 – La MRC de La Nouvelle-Beauce tient à aviser la population 
que le tronçon de la Véloroute de la Chaudière situé sur son territoire sera complètement 
fermé à compter du lundi 16 octobre 2023 pour la saison hivernale, selon la réglementation 
en vigueur. La circulation n’y sera plus permise. 

En cette fin de saison, nous remercions sincèrement notre équipe de patrouilleurs bénévoles 
pour leur travail. Nous saluons également tous les utilisateurs et utilisatrices pour leur 
circulation respectueuse et sécuritaire sur la Véloroute. Au plaisir de vous retrouver en 2024!

Source et information : Cynthia Gagnon, agente aux communications et rédactrice
MRC de La Nouvelle-Beauce cynthiagagnon@nouvellebeauce.com 418 387-3444, poste 4161

COMMUNIQUÉ DE PRESSE
Pour diffusion immédiate
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Activités artisanales pour tous à Sainte-Hénédine
Vous aimez l'artisanat, vous avez des connaissances à transmettre
ou vous aimeriez apprendre de nouvelles techniques? 

On vous invite à vous joindre à nous!

Les rencontres auront lieu au Chalet des loisirs (1229, route Ste-Thérèse) dès le 9 octobre prochain. On vous donne rendez-vous 
tous les lundis à 13 h. Pour plus d'informations, communiquez avec Christine St-Hilaire au 418 935-3514.

• Tricot 
• Broderie 
• Artisanat
• Tout autre activité d'artisanat 

qui vous intéresse

LES PICASSO
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 PRÉSENCE ACCRUE DE LA GRANDE FAUNE : APPEL À LA PRUDENCE 

Montréal, le 5 octobre 2023 – Le ministère des Transports et de la Mobilité durable invite les automobilistes 
à faire preuve de vigilance lors de leurs déplacements, particulièrement en début automne. En effet, les mois 
d’octobre et de novembre représentent des périodes où le danger de heurter un animal est le plus grand. 

De la signalisation est déjà en place afin d’informer les personnes circulant sur le réseau routier de la présence de la grande faune sur le 
territoire. De plus, des clôtures anti-cervidés et des passages fauniques ont été aménagés à divers endroits sur le territoire québécois. Les 
risques de collision demeurent importants malgré ces mesures de prévention, et la vigilance des conducteurs reste la meilleure protection 
contre ce type d’accident, et ce, sur l’ensemble du réseau. 

Le Ministère tient à rappeler certains conseils de sécurité : 

• Redoublez de prudence durant les périodes de la journée où le danger de heurter un animal est considéré comme étant le plus grand, 
soit l’aube et le crépuscule. Par ailleurs, cela est encore plus vrai en automne, alors que la présence de la grande faune près des 
routes est accrue.

• Ralentissez immédiatement si vous soupçonnez la présence de cervidés aux abords de la route. Nerveux et imprévisibles, ces 
animaux peuvent surgir très rapidement sur la chaussée.

• Actionnez vos freins à plusieurs reprises afin de signaler la présence de cervidés aux conducteurs qui vous suivent. N’effectuez 
jamais de manœuvre brusque pour tenter d’éviter un cervidé au dernier moment. Un accident beaucoup plus sérieux pourrait en 
résulter. Dans la plupart des cas, lorsque la collision semble imminente, mieux vaut ralentir et freiner progressivement.

Faits saillants
• Au Québec, entre 2020 et 2022, il s’est produit en 

moyenne annuellement 6 952 accidents routiers 
impliquant la grande faune. Ce sont les accidents avec le 
chevreuil (cerf de Virginie) qui sont en tête de liste, suivis 
des accidents avec l’orignal, le caribou et l’ours noir.

• La sécurité des usagers est une priorité pour le Ministère et celui-ci porte une attention particulière aux endroits où la présence de la 
faune pourrait causer des accidents.

• Au cours des dernières années, le Ministère a aménagé des passages fauniques et des clôtures anti-cervidés en bordure de plusieurs 
routes dans différentes régions, par exemple :
• routes 175 et 169, dans la réserve faunique des Laurentides;
• route 138, à Petite-Rivière-Saint-François, dans Charlevoix;
• autoroute Joseph-Armand-Bombardier (aut. 55), à Sainte-Eulalie, dans le Centre-du-Québec;
• autoroute Claude-Béchard (aut. 85), entre Rivière-du-Loup et la frontière du Nouveau-Brunswick, dans le Bas-Saint-Laurent;
• autoroute Jean-Lesage (aut. 20), à Rimouski, dans le Bas-Saint-Laurent;
• autoroute Guy-Lafleur (aut. 50), en Outaouais et dans les Laurentides;
• autoroute Robert-Cliche (aut. 73), en Beauce, en Chaudière-Appalaches.

• Ainsi, le réseau routier du Ministère compte environ 166 passages fauniques, dont 80 sont spécifiquement conçus pour la grande 
faune (cerf de Virginie, orignal, ours et caribou).

• Les usagers ont la possibilité de signaler toute situation dangereuse ou inhabituelle en composant le 511.

Pour information : Relations avec les médias –Direction générale des communications 
 Ministère des Transports et de la Mobilité durable
 Tél. : Québec : 418 644-4444  |  Montréal : 514 873-5600  |  Sans frais : 1 866 341-5724 

Ensemble du réseau routier – Période de 2020 à 2022 (3 ans) 
Moyenne annuelle des collisions par espèce

Chevreuil (cerf de Virginie)
uniquement

Orignal, ours ou caribou 
uniquement

TOTAL  
(Grande faune)

6 347 605 6 952
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Commission des loisirs organisés de
Sainte-Hénédine

Voici ce que vous devez prendre en note pour le mois :

Avis de convocation - Assemblée générale annuelle
de la Commission des loisirs de Sainte-Hénédine

1. Ouverture de l’assemblée
2. Présences et quorum
3. Nomination d'un président et d'un secrétaire d'assemblée
4. Lecture et adoption de l'ordre du jour
5. Lecture et adoption du procès-verbal de l'AGA 2022
6. Présentation des états financiers, état des résultats et bilan 2022-2023
7. Présentation du rapport d'activités 2022-2023
8. Prévisions budgétaires 2023-2024
9. Projets sur la table pour les prochaines années
10. Nomination d'un président et d'un secrétaire d'élections
11. Élection du conseil d'administration
12. Question des membres
13. Varia
14. Levée de l'assemblée

19 h : Social offert par les loisirs
19 h 30 : Assemblée générale annuelle

Lundi le 13 novembre à 19h30
Chalet des loisirs (1229, route Ste-Thérèse)

L'ordre du jour suivant
vous sera proposé:

La Commission des loisirs de Sainte-Hénédine vous invite à son assemblée
générale annuelle.

Pour toutes questions,
communiquez avec Mylène

au 418-935-7125 ou
loisirs-sthe@hotmail.com.

Bienvenueà tous!

Place aux ados est de retour au gymnase de l'école la Découverte cet automne.
Venez bouger au gymnase entre amis!

Vendredi de 18h à 21h
Voici les dates d'ouverture d’ici le temps des fêtes : 20 octobre, 3 et 17 novembre et le

1er et 15 décembre.
*Pour les 10 à 17 ans.

PLACE
AUX

ADOS

C’est LA soirée à ne pas manquer si vous voulez savoir de quel façon les
profits des différentes activités des loisirs sont utilisés.
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L‘heure du conte aura
lieu le samedi

11 novembre à compter
de 10h00 !

Nous lirons Oscar le drôle
de ouistiti de Lucie

Papineau

Des nouvelles de votre bibliothèque
Bibliothèque La Détente

T : 418-935-3993

Heures d'ouverture :
Mardi : 10-12h
Mercredi 14h-16h & 19h-20h30
Jeudi 19h-20h30
2e samedi 10H-11h

Consultez le portail de la bibliothèque : www.reseaubibliocnca.qc.ca/client/fr_CA/sainte-henedine
Suivez -nous aussi sur Facebook et partagez l'information avec vos contacts !

1229-B Route Sainte-Thérèse
Ste-Hénédine G0S 2R0

Quelques Nouveautés

Le concours, ABONNE-TOI À TA BIBLIO !, se tiendra du 14 octobre au 14 décembre.
Chaque nouvel abonné qui s’inscrira à notre bibliothèque deviendra éligible
pour le tirage de 5 chèques-cadeaux de 100,00$ dans une librairie agréée.

CONCOURS POUR LES NOUVEAUX ABONNÉS

LAISSEZ-PASSER MUSÉO

Entre le 1 er octobre 2023 et le 31 mai 2024, la chance vous est à nouveau offerte de visiter gratuitement
les musées participants au programme Muséo.

Vous pouvez emprunter à la bibliothèque un laissez-passer
qui est valide pour 2 adultes et 2 enfants de 16 ans et moins.

Le prêt est pour une durée de 7 jours. Informez-vous auprès des bénévoles de la bibliothèque
afin de connaître la liste des musées participants


